
 
 
 

 

 

 
 

Le Département aménage un nouveau giratoire  
sur la RD 2152, dans la commune de Beaugency 

 
 

À partir de lundi 14 octobre, et pour une durée de deux mois et demi, sous réserve de 
conditions climatiques favorables, le Département du Loiret procède à la réalisation d’un 
nouveau giratoire sur la RD 2152, sur la commune de Beaugency. L’objectif est d’améliorer la 
sécurité des usagers. 
 
Ces travaux consistent à créer un carrefour giratoire à trois branches.  
 
Des déviations et des restrictions des conditions de circulation pourront ponctuellement être mises 
en place. 
 
Le coût total du projet s’élève à 620 000 €, financé à 80% par l’enseigne LIDL et 20% par le 
Département.  
 
Durant ces périodes de travaux, les usagers de la route sont invités à faire preuve de prudence au 
cours des différentes phases de chantier. 
 
Pour la sécurité de tous, le Département invite les usagers à respecter les restrictions de circulation 
et la limitation de vitesse aux abords des travaux.  
 
Le Département du Loiret poursuit son action au service des usagers (habitants, touristes et 
entreprises) afin de leur garantir sécurité et bonnes conditions de circulation sur les 3 619 Km de 
routes départementales. Conscient de la gêne occasionnée, le Loiret met tout en œuvre pour 
réaliser ces travaux dans des délais les plus courts possible et remercie les usagers de leur 
compréhension. 
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Direction de la Communication et de l'Information  

7 octobre 2019 

Travaux à Beaugency 

 


